
NOM : 

RENOUVELLEMENT : 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION BOURSE FSS 

 Prénom 
Tel : 

Parent 
Mail candidat / 

L’étudiant bénéficiaire doit adresser un courrier de demande de renouvellement au siège de
la SEMSAMAR auquel il joint les preuves : 

- qu’il a bien accompli l’année d’étude que la FONDATION FSS a financée 
- les résultats de ses études (bulletins de note…) 
- qu’il poursuit ses études, (inscription à l’université,…) 

 

Les dossiers de candidatures devront parvenir à la FONDATION FSS avant 24 Juillet 2023 et 
comporter les pièces suivantes : 
- Photocopie du justificatif de déclaration d’impôts de N-2 des parents 
- Lettre de motivation 
- Copie du diplôme du baccalauréat ou justificatif indiquant la mention obtenue par l’étudiant 
- Copie attestation inscription 
- Copie RIB 

A l’appui de sa demande l’étudiant devra fournir, en effet, une lettre de motivation qui 
précisera : 

 
DOSSIER A CONSTITUER :

 

Dossier de BOURSE A L’INSTALLATION 

Conditions d’attribution 

1. ses forces et ses faiblesses du point de vue universitaire, son expérience
professionnelle et ses activités bénévoles. 
2. Les raisons pour lesquelles il postule à cette bourse (description de la discipline qu’il
souhaite étudier et son rapport avec ses objectifs de carrière. Présentation du lien et de
l’intérêt éventuel entre les études souhaitées, le plan de carrière de l’étudiant et le
développement de Saint-Martin. Présentation des motivations qui ont déterminé le
choix de l’établissement sélectionné. 
3. la liste de ses principaux centres d’intérêt et de ces activités. 
Ainsi qu’une lettre de recommandation de l’établissement scolaire dans lequel il a préparé 
son baccalauréat. 

L’aide financière accordée par Fondation SEMSAMAR SOLIDARITES est ponctuelle
et n’a pas vocation à être reconduite sauf décision expresse du Conseil
d’Administration de la Fondation. 


